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Conseil municipal du 08.01.2018 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

Le huit janvier deux mil dix-huit à dix-neuf heures, les membres du Conseil municipal de Quiers sur 

Bezonde, légalement convoqués le 29 décembre 2017, se sont réunis en mairie sous la présidence de Yohan 

Jobet, Maire. 

Présents : JOBET Yohan, LEBRUN Patrick, ASSELIN Christian, ARCHENAULT Pascale, POTTEAU 

François, CHRIST Nicole, CHAVANEAU Philippe, TOUSSAINT Arnaud, BAZIN Dominique, RIVERT 

Julie, GARRE Bernard, DESVIGNES Raluca, ASSELIN Marie-Claude. Magali GOUVERNAYRE 

Absents : MONTAGUT Bérengère pouvoir à Philippe CHAVANEAU  

Secrétaire de séance : GOUVERNAYRE Magali. 

Approbation compte rendu séance du 27.11.2017 

 

  

 

 

Ordre du jour  

 

• DEMANDE DE SUBVENTION  

• PROJET  CADRE DE VIE : création d’un centre de détente, de sport 
intergénérationnel, demande de subvention DETR 2018 

• QUESTIONS DIVERSES  
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DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION D’EQUIPEMENT DES 

TERRITOIRES RURAUX 2018 (DETR) 

Monsieur le Maire expose le projet qui consiste à créer un espace intergénérationnel, présente les 

équipements, leur disposition, les objectifs, le financement. 

Le coût prévisionnel des travaux s’élève à : 18 007.40 € HT, soit 21 608.88 € TTC 

M. le Maire informe le conseil municipal que le projet est éligible à la DETR 2018. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, procède au vote :  

Adopte le projet qui permettra de créer un espace intergénérationnel, 

Sollicite une subvention au titre de la DETR 2018 « cadre de vie et maintien des services publics en 

milieu rural » sur un montant de : 18 007.40 € HT, soit 21 608.88 € TTC  

Adopte le plan de financement ci-dessous : 

 

Dépenses H.T TTC Recettes (€ HT) H.T TTC 

Achat et 

pose 

matériel 

15 072.60 18 087.12 DETR 9 003.70 0 

Création 

terrain de 

pétanque 

2 934.80 3521.76 AUTOFINANC

EMENT 

9 003.70 3601.48 

Total 18 007.40 21 608.88 Total 18 007.40 3601.48 

                     21 608.88  

Soit une subvention de 9003.70 € au titre de la DETR 2018,  qui représente 50 % du montant du 

projet HT, 

Charge le Maire de toutes les formalités. 

 

QUESTIONS DIVERSES  

• Location salle :  

  Des associations  hors commune demandent à utiliser la salle : gratuité une fois par an.  

• Défibrillateur : achat qui sera programmé sur le BP 2018, emplacement, mairie extérieur, 

Information aux associations, école, affiche dans la salle… 

• Défense incendie route de Paris, chemin des Sablons DETR 2019, François se charge de 

demander des devis. Numéroter les bornes  

• Voie ferrée : stabiliser 250 m avec les matériaux pris sur place, demander des devis 

• Restaurant Au fil des Roses : dépôt de bilan 15 janvier 2018 

  Rendez-vous avec le comptable 12.01.2018, et Tribunal de commerce 24 janvier 2018  

• Communication : gazette, fin janvier. Réunion commission communication : mercredi 17 

janvier à 18 h. 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est levée à 19 heures 45   

 


